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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Situation des techniciens de laboratoires
Question écrite n° 38983

Texte de la question

Mme Jeanine Dubié attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation statutaire et
financière des techniciens de laboratoire. Malgré la très grande expertise que demande leur métier, leur niveau
de diplômes (bac+2 et 3) et leur inscription obligatoire au répertoire national des professionnels ADELI, les
techniciens de laboratoire médical sont en effet toujours classés en catégorie B de la fonction publique
hospitalière. Jusqu'en 2012, les techniciens de laboratoire, les infirmiers et les manipulateurs d'électroradiologie
faisaient partie des mêmes catégories statutaires. Aujourd'hui, seuls les techniciens de laboratoire demeurent en
catégorie B, ce qu'ils ressentent comme un manque de reconnaissance de leur qualification. Pourtant, les
progrès technologiques nécessitent de leur part une adaptation et l'acquisition de nouvelles compétences qui les
obligent à un effort permanent en matière de formation. Le technicien de laboratoire est un acteur
incontournable de la prise en charge des patients, comme cela a pu se vérifier pendant la pandémie de la covid-
19. La quasi-totalité des prises en charge aux urgences passent par un examen de biologie médicale qui
contribue grandement à orienter les diagnostics. C'est pourquoi elle lui demande de lui indiquer si le
Gouvernement envisage une évolution du statut des techniciens de laboratoire médical vers la catégorie A et
leur intégration dans la revalorisation des grilles salariales pour octobre 2021 à l'instar des manipulateurs
d'électroradiologie et des infirmiers.

Texte de la réponse

L'accord du Ségur de la santé du 13 juillet 2020 prévoit que les diététiciens, les préparateurs en pharmacie et
les techniciens de laboratoire seront reclassés au sein de la catégorie A, à l'issue de travaux de réingénierie de
leur formation pour la porter au niveau licence. Ces travaux de réingénierie (concertation avec des groupes de
travail et publication des textes) se dérouleront au cours du 2ème semestre 2021. Ces professionnels de santé
pourront ainsi intégrer la catégorie A, tout comme les autres professions de niveau licence. Le reclassement
dans les grilles de la catégorie A se fera donc de façon anticipée en janvier 2022.
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